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NOUVELLES ET CHRONIQUE.

La commission du Conseil des Elats pour Texamen de la geslion
de 1866 formule les observations suivantes ä Tendroit du departement

militaire:
Comme les autorilös consultalives s'occupent d'une revision qui

doit embrasser toutes les branches de Tadministralion militaire, et

dont le but est de procurer une execution uniforme ä l'obligation
generale de porter les armes, de simplifier Thabillement et Tequipement

et de modifier notre Systeme d'instruction, votre commission

ne presentera que les quelques observations ci-apres:
1° Une meilleure arme ä feu est indispensable pour la cavalerie,

quel que soit le role au point de vue de la tactique que Tonfera jouer
ä cette partie de noire armee.

2° Le recrutement du train de parc rencontre de grandes difficultes
et qui augmentent toujours, vu que le travail penible auquel les

recrues sont astreints par ce service qui, en apparence, tienl un rang
inferieur ä celui des artilleurs, est la cause que personne n'aime ä

se laisser incorporer dans cette arme speciale. Une solde un peu plus
elevee pourrait peut-etre parer ä cet inconvenient.

3° On a les memes difficultes ä surmonter pour le recrutement de

ia cavalerie, et dans divers cantons il n'est guere possible de maintenir

l'effectif prescrit par le reglement.
4° L'organisation des ecoles d'officiers-aspirants d'infanterie devrait

elre modifiee en ce sens qu'aucun aspirant ne füt promu au grade

d'officier, ä moins d'avoir dejä servi avec d'autres troupes et acquis
certaines connaissances pratiques dans le commandement.

5° Les cours des sapeurs d'infanterie devraient etre organises de

maniöre qu'au moins 1 officier de chaque balaillon prit part ä ces

cours, pour qu'il füt en etat de diriger et de surveiller, cas echeant,
les travaux des sapeurs de ce bataillon.

6° Un changement d'organisation serait egalement ä desirer par
rapport aux ecoles de tir, en ce sens que chaque compagnie aurait
du moins un homme capable de diriger les exercices de tir.

7° La queslion de savoir si le commissariat des guerres etabli en

permanence ä Thoune ne devrait pas etre supprime et remplace par
les officiers du commissariat, appeles ä prendre part ä chaque ecole,

question qui a ete soulevee par la commission du Conseil national,
doit etre soumise ä un examen ulterieur, car Ton ne sait pas encore
si cette mesure sera avantageuse ou prejudiciable au point de vue
financier, administratif et de Tinstruction.

8° Les unites tactiques de notre landwehr sont reparties d'une
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maniere si disproportionnee que, lors d'une levee de troupes, leur
incorporation dans Tarmee doit occasionner des embarras. Les
bataillons trop nombreux forment une masse lourde et peu mobile.

9° Puisque Ton incorpore maintenant dans Tarmee les balaillons
de la landwehr, on ne devrait pas les numeroler en commencant par
n° 1, el en etablissant un ordre de serie separe; on devrait se borner

ä continuer les numeros de Teiite et de la reserve pour eviter
une confusion fächeuse.

10° 11 serail ä desirer que les enquetes faites au sujet de l'effectif
du malöriel de guerre des cantons s'etendissenl ä l'effectif des
provisions d'habillement, vu que sous ce rapport il y a souvenl de fortes
lacunes ä combler.

11° L'on desirerait oblenir de la bouche meme du Chef du
Departement militaire des renseignements sur l'etat actuel des armes
d'infanterie, tant pour ce qui concerne la transformation, que les
nouveaux fusils ä repetition.

La commission se borne ä ces courles observations pour appeler
l'attention des aulorites sur Ies inconvenients qu'elle vient de signaler
et pour les engager ä y remedier par des moyens efficaces. Nous ne
formulons par de postulats proprement dits.

Le Conseil föderal, avisant au remplacement de MM. Ies colonels Denzler et

von Escher pour les commandements dont ils etaient investis, a nommö le colonel

Paravicini, de Bäle, commandant de la sixieme division de Tarmee federale; M. le

colonel Bachofen, de Bäle, commandant de la lre brigade; M. le lieut.-colonel

Glutz-Blotzheim, de Soleure, commandant de la 15" brigade, et M. le lieut.-co¬
lonel Kirchofer, de St-Gall, commandant de la 23e brigade.

Geneve. —Lundi dernier, 14 octobre, a eu lieu l'inspection generale des

milices, ä laquelle le Departement militaire avail decide de proceder, afin de se

rendre un compte aussi exaet que possible du nombre des hommes qui sont reellement

armes et öquipös dans le conlingent et la landwehr. Un temps vraiment

exceptionnel a favorise ce rassemblement.

Conformöment aux ordres donnes, tous les corps ont pris posilion en bataille

sur trois lignes dans le sens de la longueur de la plaine de Plainpalais, entre 8 et

9 heures du malin. La premiere ligne ötait formöe par les sapeurs du gönie, Ies

balteries du conlingent et de landwehr. les compagnies de carabiniers d'eiite et de

landwehr et le bataillon des sapeurs-pompiers (66 de landwehr). La seconde

ligne se composait des bataillons de landwehr nos 65 et 64 et du bataillon de

röserve federale n° 125. Enfin, sur la iroisieme ligne se trouvaient les deux bataillons

d'eiite noä 20 et 84.
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Une foule Ires considörable eiitourait la plaine, et ce n'est pas sans difficulte
qu'elle a ötö contenue jusqu'au moment du döfilö par la gendarmerie et par les

deux compagnies de guides chargees de ce service.

Apres l'inspection de detail ä laquelle il a ötö procödö par compagnies dans

chaque bataillon, les trois lignes ont öle reformees, et M. le president du Döpartement

militaire a parcouru leur front accompagne de plusieurs officiers de diverses

armes de Tötat-major canlonal. II ne sera peut-etre pas sans intöröt pour nos
lecteurs de savoir quel elait exaetement, d'apres les caleuls faits sur les effeclifs de

chaque Corps le nombre total des hommes prösents ä la revue e'esl-ä-dire com-
plötemenl armös et öquipös.

Le bataillon d'artillerie (comprenant le gönie, Tartillerie et les carabiniers)
comptait 993 hommes; — le 66e (sapeurs-pompiers) 239; — le 65e, 540; —
— Ie64e,511; — le 125% 1,009; — Ie20e, 780; - le 84e, 713, — les

guides, 64, c'est-ä-dire en tout 4,849 officiers et soldats prösents sur les rangs.
Les lignes se sont ensuite rompues pour former les masses de bataillons, qui

ont ä leur lour forme une seule colonne pour le döfilö.
Le döfilö a commence ä II heures. Les deux musiques de landwehr et d'eiite

ont joue alternalivement pendant que toutes les iroupes passaient devant le Conseil

d'Etat, par divisions ou par pelotons ä distance entiöre.
A midi, tous les corps etaient revenus sur leurs places de rassemblement et

licencies.

Entre une et deux heures aprös-midi la plupart des officiers des troupes qui
venaient de- passer cetle inspeclion ont eu au cercle des officiers une röunion trös

cordiale et trös gaie, ä laquelle ont assiste M. le president du Departement
militaire, M. l'inspecteur des milices et lous les chefs de corps.

(Journal de Geneve.)

Vaud. — Dans sa söance du 5 octobre, le Conseil d'Etat a nommö :

MM. Vautier, k Grandson, commandant du 12e bataillon R. C.; Besancon, Louis-
Fölix, k Goumoens, capitaine aux chasseurs de gauche du 12e bataillon R. C.; Cuendet,
Jules, k TAuberson, capitaine aux chasseurs de droite du 1 le bataillon R. C.; Jaulet,
David-Albert, k Vallorbes, capitaine aux chasseurs de gauche du 9<= bataillon R. C.

Dans sa söance du 9 octonre : MM. Roguin, Jules, ä Yverdon, commandant du
70e bataillon E.; Matthey, Eugene, ä Lausanne, lieutenant de la compagnie n° i
du U3e bataillon R. F.; Guillemin, Alexandre, ä Villars-Lussery, capitaine du
centre n° 2 du 10° bataillon R. C.

CONCOURS.
L'Etat de Vaud ouvre un concours pour le travail ä faire par les armuriers ou

les möcaniciens pour la transformalion des armes de petit calibre.
Le cahier des charges ainsi que les modöles döposent ä l'arsenal, oü chacun

peut en prendre connaissance.
Les soumissions doivent ötre faites sur papier timbrö, envoyöes franco ä

l'arsenal de Morges pour le vendredi 25 octobre courant, ä 10 heures du matin;
elles doivent porter sur l'adresse: Soumission pour la transformation des
armes.

Morges, le 13 octobre 1867. Le directeur de l'arsenal,
A. Veillard, capit.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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